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Des accords analogues seront conclus pour répartir, d'une manière juste
quitable, le matériel roulant et autre matériel de chemin de fer, ainsi que
Aillage des bassins et des ports et les bateaux affectés à leur service; des
rds régleront également toutes autres questions d'ordre économique en sus-
qui ne sont pas visées par la présente annexe.

19. Les dispositions de la présente annexe ne seront pas applicables aux
ennes colonies italiennes. Les dispositions économiques et financières qui
.seront appliquées seront incluses dans les arrangements qui, aux termes deicle 23 du présent traité, régleront le sort de ces territoires.

ANNEXE XV
DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT CERTAINES CATÉGORIES DE BIENS

A. PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE
I; (a) Un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
té sera accordé aux Puissances Alliées et Associées et à leurs ressortissants
paiement de droits de prorogation ou autres sanctions quelconques, en vue•

uIr permettre d'accomplir tous les actes nécessaires pour l'obtention ou la
ervation en Italie des droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique,
n'ont pu être accomplis par suite de l'existence de l'état de guerre.(b) Les Puissances Alliées et Associées ou leurs ressortissants, qui auront

s-ur le territoire de l'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées,demande, soit pour l'obtention d'un brevet ou l'enregistrement d'un modèle
te au plus tôt douze mois avant l'ouverture des hostilités avec l'Italie ou

Ours de celles-ci, soit pour l'enregistrement d'un dessin industriel, d'un
Je ou d'une marque de fabrique au plus tôt six mois avant l'ouverture des
lités avec l'Italie ou au cours de celles-ci, auront le droit, pendant une

tée de douze mois à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
,, de demander des droits correspondants en Italie, avec un droit de

ýité fondé sur le dépôt antérieur de leur demande sur le territoire de cette
stee Alliée ou Associée.
(c) Il sera accordé à chacune des Puissances Alliées ou Associées et à ses
rtissants, à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Traité, un délai

iendant lequel ils pourront engager des poursuites en Italie contre les
les physiques ou morales auxquelles serait imputé un empiétement illégaleurs droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique entre la date de

2rture des hostilités et celle de l'entrée en vigueur du présent Traité.
2Il ne sera pas tenu compte de la période comprise entre l'ouverture des

e et l'expiration du dix-huitième mois qui suivra la date d'entrée en
'eledu Présent Traité dans la détermination de la période pendant laquelle
'rue d'invention doit être exploité, ou pendant laquelle un modèle ou une
". de fabrique doit être utilisé.

I e sera pas tenu compte de la période comprise entre l'ouverture des
e et la date d'entrée en vigueur du présent Traité dans le calcul-de la
Io ale de validité des droits de propriété industrielle, littéraire et artis-

étaient en vigueur en Italie à l'ouverture des hostilités ou qui seront
1Ou établis dans les conditions prévues à la partie A de la présente

.qui appartiennent à l'une des Puissances Alliées ou Associées ou à
'0rtissants. La durée normale de validité de ces droits sera, par consé-

nsidérée comme automatiquement prolongée en Italie, d'une nouvelle


